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TITRE I –DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
 

 

Le présent règlement de PLU est établi en vertu des articles L 151 et suivants et R 123-1, conformément 
aux dispositions de l’article R 123-9 du Code de l’Urbanisme. 

 

Article 1 - Champ d'application territoriale 
 
Ce règlement s'applique à l’ensemble du territoire de la commune de Les Olmes 

Il s’applique également aux cours d’eaux domaniaux ou non. 

 
 

Article 2 - Portée respective du règlement à l'égard d’autres législations 
relatives à l'occupation des Sols 
 

Sont et demeurent notamment applicables au territoire communal : 
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Article 3 - Division du territoire en zones 
Le territoire couvert par le Plan Local d’Urbanisme est divisé en zones délimitées par un trait‚ et repérées 
au plan par les indices suivants :  

 

Zones urbaines 
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Article 4 – Autres éléments portés sur le document graphique 
 
Le plan comporte aussi : 

 
- Les terrains classés comme espaces boisés à conserver à protéger ou à créer en application des 
articles L 130-1 et 130-2 du Code de l'Urbanisme (recodifiés aux L113-1, L113-2, L113-3, L113-4 et R113-
8).  

- les sites et éléments identifiés au titre de l’article L.151-19 et 23 du code de l’urbanisme 

- Les emplacements réservés aux voies et ouvrages publics, aux installations d'intérêt général et aux 
espaces verts ou en vue de la réalisation de programmes de logements dans le respect des objectifs 
de mixité sociale. 

- le report des zones inondables 

- le classement sonore des infrastructures terrestres,  

- les secteurs exposés aux risques de la canalisation de gaz 

 

Article 5 - Adaptations mineures de certaines règles 
Article L152-3 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme : 

1° Peuvent faire l'objet d'adaptations mineures rendues nécessaires par la nature du sol, la 
configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes ; 

2° Ne peuvent faire l'objet d'aucune autre dérogation que celles prévues aux articles L152-4 à L152-6 
du code de l’urbanisme 

Article 6 – Règles applicables aux secteurs présentant des risques 
naturels : 
La commune n’est concernée que par la zone blanche du PPRI Brévenne-Turdine. 

 

Article 7 – Droit de préemption urbain : 
Le droit de préemption urbain s’applique sur l’ensemble des zones U et AU de la commune. 
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Article 8 – Risques technologiques et nuisances : 
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La commune est concernée par la présence de plusieurs canalisations de transport de gaz qui 
imposent certaines protections. 
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Article 9 – Éléments identifiés au titre des articles L.151-19 et L.151-23 du 
code de l’urbanisme 
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Pour les éléments bâtis de patrimoine 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 10 – Notion de remplacement d’arbres par des essences 
équivalentes 
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Article 11 - Définitions 
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Bâtiment à structure légère 
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Construction nouvelle 

Les extensions des constructions existantes sont incluses dans la notion de construction nouvelle 
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Emplacement Réservé : 
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Hauteur  
 
 
 
 
 
Impasse 

Voie publique ou privée disposant d'un seul accès sur une voie ouverte à la circulation. 

 
Installations classées pour la protection de l’environnement ou ICPE (soumise à déclaration ou 
autorisation) 
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Lotissement art. L442-1 et suivants du Code de l'urbanisme : 

Constitue un lotissement la division en propriété ou en jouissance d'une unité foncière ou de plusieurs 
unités foncières contiguës ayant pour objet de créer un ou plusieurs lots destinés à être bâtis. 

Article L442-1-1  

Un décret en Conseil d'Etat énumère les divisions en vue de construire qui, en fonction de leur objet 
particulier ou par suite de leur contrôle au titre d'une autre procédure, ne sont pas constitutives d'un 
lotissement au sens de l'article L. 442-1 (Cf. article R442.1 suivant) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article R442-1  

Ne constituent pas des lotissements au sens du présent titre et ne sont soumis ni à déclaration préalable 
ni à permis d'aménager : 

Les divisions en propriété ou en jouissance effectuées par un propriétaire au profit de personnes qui ont 
obtenu un permis de construire ou d'aménager portant sur la création d'un groupe de bâtiments ou 
d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de la construction 
et de l'habitation ; 

Les divisions effectuées dans le cadre d'une opération de remembrement réalisée par une association 
foncière urbaine, autorisée ou constituée d'office, régie par le chapitre II du titre II du livre III ; 
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Modénature 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Reconstruction à l’identique (article L111-3 code de l’urbanisme) 
La reconstruction à l'identique d'un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de dix ans est autorisée 
nonobstant toute disposition d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local 

 

 

 

 

 

Servitude au titre de l’article L123-2  

Dans les zones urbaines ou à urbaniser, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant 
: 

a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour une 
durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 
d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil défini 
par le règlement ; les travaux ayant pour objet l'adaptation, le changement de destination, la réfection 
ou l'extension limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ; 

b) A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité sociale, 
de programmes de logements qu'il définit ; 

c) A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que les 
installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les terrains qui 
peuvent être concernés par ces équipements ; 

 
Article L123-1- 5 II 4°du code de l’urbanisme 

Le PLU peut délimiter, dans les zones urbaines ou à urbaniser, des secteurs dans lesquels, en cas de 
réalisation d'un programme de logements, un pourcentage de ce programme doit être affecté à des 
catégories de logements qu'il définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 
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Stationnement de caravanes  

R421-19 (c) : doivent être précédés de la délivrance d’un permis d’aménager la création ou 
l’agrandissement d’un terrain de camping permettant l’accueil de plus de vingt personnes ou de plus 
de six tentes, caravanes ou résidences mobiles de loisirs ; 

R421-23 (d) : doivent être précédé d’une déclaration préalable l‘installation, en dehors des terrains de 
camping et parcs résidentiels de loisirs, d’une caravane autre qu’une résidence mobile mentionnée à 
l’article R 421-3 (j) lorsque la durée de cette installation est supérieure à trois mois par an; sont prises en 
compte, pour le calcul de cette durée, toutes les périodes de stationnement, consécutives ou non; 

 
Surface minimum d'installation 

La définition de la SMI dans le Rhône en polyculture élevage est fixée par arrêté n° 2000-5092 du 
10/11/2000 concernant le schéma directeur départemental des structures agricoles du Rhône :  

- 16 ha pour les communes ou parties de communes classées en zone de montagne dans les 
cantons de l’Arbresle, Mornant, St Laurent de Chamousset, St Symphorien sur Coise, Vaugneray 
(Monts du Lyonnais), 

- 18 ha pour le reste du département 

 
Surface de plancher 

Art. R. 112-2. Du code de l’urbanisme : La surface de plancher de la construction est égale à la somme 
des surfaces de planchers de chaque niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des 
façades après déduction : 
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Surface de vente 

 

 

 

 

 

 

Tènement 

Unité foncière d'un seul tenant quel que soit le nombre de parcelles cadastrales la constituant. 

 
 
ZAC 

Ces zones d'aménagement concerté ont pour objet l'aménagement et l'équipement de terrains bâtis 
ou non, notamment en vue de la réalisation : 

- de constructions à usage d'habitation, de commerce, d'industrie, de service 

- d'installation et d'équipements collectifs publics ou privés 
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Article 12 - Illustration des notions de limites et de retraits  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le retrait est mesuré en tout point de la construction 
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TITRE II –DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES URBAINES 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Les zones U sont des zones urbaines. Sont classés ainsi les secteurs déjà urbanisés et les 
secteurs où les équipements publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité 
suffisante pour desservir les constructions à implanter. 

 

La zone U comporte plusieurs secteurs : 

- Le secteur Ua : correspond aux secteurs à dominante de bâti traditionnel 

- Le secteur Ub : correspond au secteur à dominante pavillonnaire  

- Le secteur Up : correspond aux constructions et aux parcs d’intérêt patrimonial, 

- Le secteur Ui : correspond aux secteurs d'accueil des activités économiques 
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Chapitre 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ua 
 

 

Article Ua 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ua 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

Toutes les occupations et utilisations de sol sont admises, sauf celles interdites à l’article Ua 1. 

Sont admises sous conditions : 

- Les bâtiments à usage d’activités artisanales, sous réserve que la surface de plancher n’excède 
pas 200 m². 
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Article Ua 3 - Accès et voirie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ua 4 - Desserte par les réseaux 
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Article Ua 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Non réglementé 
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Article Ua 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 
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Dans le secteur Uar : 

-  Il est imposé soit un alignement du bâti en limite de la voie ou de l’emprise publique de la RD338, 
soit un retrait minimal de 1m. 

- Un retrait minimal de 3 m des constructions est imposé sur le chemin du Marais. 

 

Article Ua 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

Pour les constructions dont la façade sur rue est implantée dans une bande de 0 à 15 m à compter de 
l’alignement de la voie : 

- Les constructions doivent être édifiées sur au moins une des limites séparatives latérales donnant 
sur la voie. Dans le cas où l’implantation n’est pas réalisée sur une des limites séparatives, le 
retrait minimal est de 3 m. 

Par rapport aux autres limites séparatives de fond et pour les constructions implantées au-delà de la 
bande de 15 m : 

 
 
 
 
 
 

Article Ua 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 

Non réglementé 

 

Article Ua 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé  

 

Article Ua 10 - Hauteur maximum des constructions 
 

 

 

 

 

 

 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des exigences 
fonctionnelles ou techniques, et ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 
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Article Ua 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 

 

Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article Ua 12 - Stationnement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ua 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs – Plantations 
 

Les aires de stationnement doivent comporter des plantations à raison d’un arbre pour 4 places. 

Dans les ensembles d'habitations (à partir de 3 logements ou de 3 lots), il est exigé des espaces collectifs 
(cheminements piétonniers, pistes cyclables, aires de jeux, espaces récréatifs) autres que les voies de 
desserte et les stationnements, à raison d’au moins 10 % de la surface totale de l'opération. Ces 
espaces collectifs seront plantés et seront de préférence traités en allées ou promenades plantées le 
long des voies de desserte. Les bassins de rétention peuvent faire partie de ce pourcentage s’ils sont 
plantés et intégrés dans un espace paysagé. 

 

 

 

 

 

 

 

Les espaces vert inscrits dans les orientations d’aménagement et de programmation sont à maintenir 
ne peuvent accueillir que des annexes ou une piscine.  

Article Ua 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
 

Non réglementé  
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Article Ua 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

 

Non réglementé 

 

Article Ua 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques.  
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Chapitre 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ub 

 

 

 

Article Ub 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ub 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

Toutes les occupations et utilisations de sol sont admises, sauf celles interdites à l’article Ub 1. 
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Article Ub 3 - Accès et voirie 
 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de façon à ne 
pas présenter de risque pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

VOIRIE : 

Les voies publiques ou privées destinées à accéder aux constructions doivent avoir des caractéristiques 
techniques adaptées aux usages qu'elles supportent, aux opérations qu'elles doivent desservir et 
notamment à l'approche du matériel de lutte contre l'incendie, comme aux véhicules de service. 

 

Article Ub 4 - Desserte par les réseaux 
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3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant. 

En cas de pose d’antenne ou de parabole, celles-ci devront être collectives dans les ensembles 
immobiliers collectifs. 

 

Article Ub 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Non réglementé 

 

Article Ub 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent être édifiées avec une organisation 
d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, un recul minimal de 3 m de l’alignement de la 
voie. 

Ces règles concernent aussi les annexes aux habitations. 
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Article Ub 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article Ub 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 

Non réglementé 
 

Article Ub 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé  

 

Article Ub 10 - Hauteur maximum des constructions 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ub 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
 

Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 
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Article Ub 12 - Stationnement 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  

Pour les logements neufs il est exigé : 

- 2 places par lot ou par logement plus une place visiteur tous les 5 lots ou 5 logements. 

Pour un ensemble de plus de 2 logements sur un même lot : 

 

 

 

 

 

 

 

Article Ub 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs – Plantations 
 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

Article Ub 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
 

Non réglementé 

 

Article Ub 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

Article Ub 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques.  



Règlement du PLU de Les Olmes – Modification– 2023 

34 

 

 

Chapitre 3 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Ui 
 

 

Article Ui 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article Ui 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 

- Les équipements d’intérêt collectif, sous réserve qu’ils apportent un complément fonctionnel à 
la zone.  

- Les commerces dans la limite 150 m² de surface de plancher et s’ils sont nécessaires aux 
activités artisanales et industriels présents dans la zone : locaux d’exposition et de vente des 
activités industrielles et artisanale de la zone. 

- Les constructions de stationnement s’ils sont d’usages publics 
- Deux annexes à l’habitation (par construction usage d’habitation) sous réserve de ne pas 

dépasser 50 m² d’emprise au sol au total des deux annexes. 
- Une piscine par construction à usage d’habitation. 

De plus, dans la zone Uia, il est autorisé : 
- 50 m² d'emprise au sol dédié à de l'activité commerciale, si elle est nécessaire aux activités 

artisanales et industrielles présentes dans la zone. Les 50m² d’emprise au sol seront non créateurs 
de surface de plancher et ajoutés au 150m² de surface de plancher autorisée. 
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Article Ui 3 - Accès et voirie 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Article Ui 4 - Desserte par les réseaux 
1 - Eau :  
Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable.  
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3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  
Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 
A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant. 
 
Article Ui 5 - Caractéristiques des terrains 
Non règlementé.  
 
Article Ui 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 
 
 
 
Article Ui 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 
La construction en limite est autorisée à l’intérieur de la zone Ui. Si la construction n'est pas réalisée sur 
la limite séparative le retrait est au minimum de 3m.  
En limite de zone Ui, un retrait d’au minimum 3m est imposé. 
 
Article Ui 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 
Non réglementé 
 
Article Ui 9 - Emprise au sol 
Non réglementé 
 
Article Ui 10 - Hauteur maximum des constructions 
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Dans le secteur Uia 

- La hauteur des autres constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux au faîtage 
ne pourra excéder 10 m. 

 

 

 

 

 

 

Article Ui 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 
 
Article Ui 12 - Stationnement 
Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  
De plus, dans la zone Uia, en cas de création de surface de plancher et/ou d’emprise commerciale 
nécessaire aux activités artisanales et industrielles présentes dans la zone, il est imposé au minimum la 
création d’une place pour 10m2 (d’emprise au sol et/ou de surface de plancher). 
 
Article Ui 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs – Plantations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3) Les limites de la zone Ui avec les zones naturelles ou agricoles ou résidentielles seront obligatoirement 
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plantées de haies vives d’essences locales et variées (3 espèces différentes au minimum). 
4) les bassins d’eaux pluviales seront intégrés dans un espace vert paysager, et plantés d’arbres et 
arbustes. Les bassins seront enherbés et plantés.  
 
 
 
 
Article Ui 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
 

Non réglementé 

 

Article Ui 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

Article Ui 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques. 
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Chapitre 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE Up 
 

 

Article Up 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

1 - Les affouillements ou exhaussements de sol non nécessaires à des constructions ou des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

2 - Les terrains aménagés de camping caravaning et le stationnement de caravanes, les habitations 
légères de loisirs, le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

3 - Les installations classées pour la protection de l’environnement, sauf celles mentionnées à l'article 
Up2, 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5 - Les installations et travaux divers suivants : 

- les parcs d'attractions ouverts au public, 

- les dépôts de véhicules et de matériaux de toute nature, 

- les garages collectifs de caravanes. 

6- L'ouverture de carrières, l'extension des carrières existantes et la poursuite de l'exploitation des 
carrières existantes à l'échéance de leur autorisation. 

 

Article Up 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
 

Sont admis sous conditions : 

- Deux annexes par construction à usage d’habitation sous réserve de ne pas dépasser 40 m² 
d’emprise au sol au total des annexes. 

- Une piscine. 
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Article Up 3 - Accès et voirie 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article Up 4 - Desserte par les réseaux 
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3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant 

En cas de pose d’antennes, celles-ci devront être collectives dans les ensembles immobiliers collectifs. 

 

Article Up 5 - Caractéristiques des terrains 
 

Non réglementé 

 

Article Up 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent être édifiées avec une organisation 
d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, à l'alignement ou avec un recul minimal de 3 
m de l’alignement de la voie 
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Article Up 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Article Up 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
 

Non réglementé 

 

Article Up 9 - Emprise au sol 
 

Non réglementé  

 

Article Up 10 - Hauteur maximum des constructions 
 

 

 

 

Article Up 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
 

Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article Up 12 - Stationnement 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  
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Article Up 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 
 
 

 

 

 

 

 

 

Article Up 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Non réglementé 

 

Article Up 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

Article Up 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Non réglementé 

  



Règlement du PLU de Les Olmes – Modification– 2023 

44 

 

TITRE II –DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES A URBANISER 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



Règlement du PLU de Les Olmes – Modification– 2023 

45 

 

Chapitre 1 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUa 

 

 

Article AUa 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1 - Les affouillements ou exhaussements de sol non nécessaires à des constructions ou des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

2 - Les terrains aménagés de camping caravaning et le stationnement de caravanes, les habitations 
légères de loisirs, le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

6- L'ouverture de carrières, l'extension des carrières existantes et la poursuite de l'exploitation des 
carrières existantes à l'échéance de leur autorisation. 

  

Article AUa 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Toutes les occupations et utilisations de sol sont admises, sauf celles interdites à l’article AUa1, 

Les zones AUa1 et AUa2 : 

Elles s’urbanisent en une seule opération d’ensemble. 

Sont admis sous conditions : 

- Les constructions à usage de stationnement non lié à des constructions existantes ou à des 
opérations de constructions admises sur la zone s’il est à usage public. 
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La zone AUa3 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

Elle s’urbanise au fur et à mesure de l’avancée des réseaux dans la zone. 

- Les commerces dans la limite de 80m² de surface de plancher. 

- Les constructions à usage de stationnement non lié à des constructions existantes ou à des 
opérations de constructions admises sur la zone s’il est à usage public. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone AUa7 : 

Son urbanisation peut s’effectuer : 

- En une seule opération d’ensemble. 
- En 2 phases. Dans ce cas, la 1ere phase doit avoir une surface minimale de 900m2. 
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Article AUa 3 - Accès et voirie 
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Article AUa 4 - Desserte par les réseaux 

 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les canalisations de surverse et de débit de fuite, limité à 5l/s à l’hectare, doivent être évacuées par 
infiltration sur la parcelle si la perméabilité du sol le permet ou dirigées dans le réseau d’eau pluviale 
s’il existe ou dans le fossé ou le caniveau en l’absence de réseau collectif d’eau pluviale.  

 

3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant. 

En cas de pose d’antenne ou de parabole, celles-ci devront être collectives dans les ensembles 
immobiliers collectifs. 

 

Article AUa 5 - Caractéristiques des terrains 

Non réglementé  
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Article AUa 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent être édifiées avec une organisation 
d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, soit à l’alignement, soit avec un recul minimal 
de 3 m de l’alignement de la voie. 

Ces règles concernent aussi les annexes aux habitations. 

 

Article AUa 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUa 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé  

 

Article AUa 9 - Emprise au sol 

Non réglementé  

 

Article AUa 10 - Hauteur maximum des constructions 
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Article AUa 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article AUa 12 - Stationnement 
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Article AUa 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUa 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Non réglementé 

  



Règlement du PLU de Les Olmes – Modification– 2023 

52 

 

Article AUa 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière de performances énergétiques et environnementales 

 

 

 

 

 

Article AUa 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques. 
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Chapitre 2 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUi 
 

Article AUi 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) Les installations et travaux divers suivants : 

- les parcs d'attractions ouverts au public 

- les dépôts de véhicules et de matériaux de toute nature 

- les garages collectifs de caravanes 

6) L'ouverture de carrières et l'extension des carrières existantes.   

 
Article AUi 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à des conditions particulières 
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Article AUi 3 - Accès et voirie 

ACCES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CHEMINEMENTS MODES DOUX 
Les parcours piétons sont obligatoires le long des voies nouvelles sur au moins un côté de la voie. Ils 
auront une largeur minimale d’1.50 m dégagée de tout obstacle. 
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Article AUi 4 - Desserte par les réseaux 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  
Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 
A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant. 
 

Article AUi 5 - Caractéristiques des terrains 

Non règlementé.  

 

Article AUi 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Si le plan ne mentionne aucune distance de recul ou d’alignement, les constructions 
s’implanteront avec un retrait minimal de 3 m par rapport à l’alignement actuel ou futur de la voie.  

Une bande de 3m depuis l’alignement de la voie ne recevra ni stockage ni dépôt, ni stationnement et 
devra être traitée dans un espace paysagé. 
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Article AUi 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

- La construction en limite est autorisée à l’intérieur de la zone AUi. 

- Si la construction n'est pas réalisée sur la limite séparative le retrait est au minimum de 8m.  

 

Article AUi 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé 

 

Article AUi 9 - Emprise au sol 

Non réglementé 

 

Article AUi 10 - Hauteur maximum des constructions 

 
 
 
 
 
 
 

Article AUi 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article AUi 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  
  



Règlement du PLU de Les Olmes – Modification– 2023 

57 

 

Article AUi 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUi 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Non réglementé 

 

Article AUi 15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales ; 

Non réglementé 
 
Article AUi 16 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques. 
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Chapitre 3- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUiz 
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Article AUiz 3 - Accès et voirie 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUiz 4 - Desserte par les réseaux 
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Article AUiz 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

 

 

 

 

 

Article AUiz 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

 La construction en limite est autorisée à condition :  

- Que cette implantation ne concerne qu'une des limites séparatives,  
- qu'il ne s'agisse pas d'une limite de la zone AUIz.  

2- Si la construction n'est pas réalisée sur la limite séparative, aucun de ses points ne doit 
se trouver à une distance inférieure à 4 m des dites limites.  

 

Article AUiz 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUiz 9 - Emprise au sol 

Non règlementé 

 

Article AUiz 10 - Hauteur maximum des constructions 
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Article AUiz 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La pente devra être inférieure à 45 % dans le sens convexe, avec un faîtage réalisé dans le sens de la 
plus grande dimension de la construction. Les panneaux solaires doivent être intégrés dans la pente 
du toit. Le pan de toiture où sera intégré le ou les panneaux solaires pourra présenter une pente 
supérieure à 45%. 

Les toitures terrasse sont autorisées. 

 

 

 

.  
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Article AUiz 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  
 

Article AUiz 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUiz 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Non réglementé 

 

Article AUiz 15 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales ; 

Non réglementé 
 
Article AUiz 16 Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques.  
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Chapitre 4 - DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE AUe 

 

 

Article AUe 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 

1 - Les affouillements ou exhaussements de sol non nécessaires à des constructions ou des 
aménagements compatibles avec la vocation de la zone. 

2 - Les terrains aménagés de camping caravaning et le stationnement de caravanes, les habitations 
légères de loisirs, le camping et le stationnement de caravanes hors des terrains aménagés. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUe 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

Toutes les occupations et utilisations de sol sont admises, sauf celles interdites à l’article AUe1, 

La zone AUe s’urbanise au fur et à mesure de l’avancé des réseaux. 

Sont admises sous conditions : 
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Article AUe 3 - Accès et voirie 

ACCES : 

L'accès des constructions doit être assuré par une voie publique ou privée et aménagé de façon à ne 
pas présenter de risque pour la sécurité des biens et des usagers des voies ou pour celle des personnes 
utilisant ces accès.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 

Article AUe 4 - Desserte par les réseaux 
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 3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  

Toute construction nécessitant une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

A l’intérieur des opérations de construction, les réseaux devront être enterrés jusqu’au point de 
raccordement avec le réseau public existant. 

En cas de pose d’antenne ou de parabole, celles-ci devront être collectives dans les ensembles 
immobiliers collectifs. 

 

Article AUe 5 - Caractéristiques des terrains 

Non réglementé 

 

Article AUe 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Sauf indication contraire portée au plan, les constructions doivent être édifiées avec une organisation 
d’ensemble cohérente notamment en façade sur rue, soit à l’alignement, soit avec un recul minimal 
de 1 m de l’alignement de la voie. 

 

Article AUe 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

Les constructions s’implantent sur limite ou avec un recul minimal d’1m. 
 

Article AUe 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé  

 

Article AUe 9 - Emprise au sol 

Non réglementé  
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Article AUe 10 - Hauteur maximum des constructions 

Non réglementé  

 
Article AUe 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article AUe 12 - Stationnement 

Non réglementé  

 

Article AUe 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article AUe 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 

Non réglementé 

 

Article AUe 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

Article AUe 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, 
en matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Tout aménagement devra prévoir les installations nécessaires au câblage des constructions aux 
réseaux numériques. 
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TITRE IV –DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES AGRICOLES 
 

 

 

Chapitre 1- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE A 
 

CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

 

Il s'agit des secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger en raison du 
potentiel agronomique, biologique ou économique des terres agricoles.  

Elle comporte : 

- un secteur Ai et un secteur Ae mis en place au titre de l’article L123.1.5 de taille 
et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions peuvent être 
autorisées à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols 
agricoles et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages 

- Un secteur Aa inconstructible 
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Article A 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
 

Les occupations et utilisations de sol non mentionnées à l’article A2 sont interdites. 

 

Article A 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 
 

Dans le secteur A, sont admis sous conditions : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Les extensions des habitations sont limitées à : 
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Dans les secteurs Ae sont admis sous conditions : 
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Article A 3 - Accès et voirie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article A 4 - Desserte par les réseaux 

1 - Eau :  

Toute construction ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable si elle est desservie.  

 

2 - Assainissement : 

Eaux usées : 
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Article A 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 

Lorsque le plan ne mentionne aucune distance de recul, les constructions s’implantent soit à 
l’alignement soit avec un retrait minimal de 3m. 

En cas d’extension d’une construction dont le retrait ne respecte pas la disposition ci-dessus, 
l’implantation avec un retrait identique à celui existant est admise. 

 

Article A 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 

En limite de zone A et au contact des zones Ua, Ub et AUa, les constructions devrons s’implanter avec 
un retrait minimal de 3m. 

A l’intérieur de la zone A, la construction s’implante soit en limite, soit avec un retrait minimal de 3 m. 

 

Article A 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 

Non réglementé  

 

Article A 9 - Emprise au sol 

Non réglementé  

 

Article A 10 - Hauteur maximum des constructions 
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- La hauteur des constructions à usage agricole (hors silos), mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux au faîtage (ou au niveau le plus haut de l’acrotère hors élément technique) ne pourra 
excéder 12 m  

- La hauteur des clôtures est règlementée à l’article 11. 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des exigences 
fonctionnelles ou techniques, et ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif. 

 

Article A 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 

Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article A 12 - Stationnement 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et des activités doit être 
assuré en dehors des voies publiques.  

 

Article A 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article A 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
 

Non réglementé  
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Article A 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

 

Non réglementé 

 

Article A 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

 
Pour les constructions à usage d’habitation, l’aménagement devra prévoir les installations nécessaires 
au câblage des constructions aux réseaux numériques. 
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TITRE V –DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ZONES NATURELLES ET 
FORESTIÈRES 

 
 

Chapitre 1- DISPOSITIONS APPLICABLES A LA ZONE N 
 
 
 

 
CARACTERISTIQUES DE LA ZONE 

 

Il s'agit d'une zone naturelle et forestière, à protéger en raison notamment de la valeur 
des espaces forestiers et naturels, de la qualité des sites, des milieux naturels et des 
paysages, et de leur intérêt notamment du point de vue esthétique, historique ou 
écologique, soit de l’existence d’une exploitation forestière, soit de leur caractère 
d’espaces naturels 
 
Elle comporte : 

- un secteur Ne à vocation de loisirs. 
- un secteur NL à dédié aux habitations légères de loisirs. 
- Un secteur Na dédié à l’auto-école. 
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Article N 1 - Occupations et utilisations du sol interdites 
Les occupations et utilisations de sol non mentionnées à l’article N2 sont interdites. 

 

Article N 2 - Occupations et utilisations du sol soumises à conditions particulières 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

de bâtiments dont le clos (murs) et le couvert (toiture) sont encore assurés à la date de la demande : 

- L’aménagement des constructions dans le volume bâti existant.  

- Les extensions des habitations sont limitées à : 

o 190 m² de surface de plancher totale (existant + extension) 

o 30 % maximum de la surface de plancher telle qu’elle était au moment de 
l’approbation du PLU. 

- Deux annexes à l’habitation sous réserve de ne pas dépasser 40m² d’emprise au sol au total 
des deux annexes. Les annexes devront être situées à 20m maximum de la construction 
principale. 

- Une piscine. Elle devra être située à 20m maximum de la construction principale.  
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3- Dans le secteur Ne 

 

 

 

 

 

4- Dans le secteur Na  
La création d'une plate-forme dédiée aux activités de l’auto-école. 

Les installations et aménagements nécessaires à l'exploitation et à la gestion des réseaux et des services 
publics (voirie, réseaux divers, antennes) et dont la localisation dans ces espaces ne dénature pas le 
caractère des lieux et l'équilibre écologique des milieux existants et est rendue indispensable par des 
nécessités techniques.  
 

Article N 3 - Accès et voirie 
ACCES : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article N 4 - Desserte par les réseaux 
1 - Eau :  

Toute construction nouvelle ou utilisation du sol qui requiert une alimentation en eau potable doit être 
raccordée au réseau public d'eau potable.  

 

2 - Assainissement : 
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- En l’absence de réseau collectif d'assainissement :  

Les extensions des constructions existantes et les nouvelles constructions autorisées dans la zone doivent 
respecter les normes en vigueur concernant l’assainissement autonome. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 – Electricité, téléphone et réseaux câblés :  

Toute construction qui requiert une alimentation électrique doit être raccordée au réseau électrique. 

 

Article N 5 - Caractéristiques des terrains 
Non réglementé 

 

Article N 6 - Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques 
 
 

 

 

 

 

Article N 7 - Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives 
Implantation sur limite : 
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Article N 8 - Implantation des constructions les unes par rapport aux autres sur une même propriété 
Non réglementé 
 

Article N 9 - Emprise au sol 
Non réglementé  

 

Article N 10 - Hauteur maximum des constructions 
La hauteur des constructions, mesurée à partir du sol naturel avant travaux au faîtage(ou au niveau le 
plus haut de l’acrotère hors élément technique)  ne pourra excéder 9 m  

En cas d’aménagement ou d’extension d’une construction existante dépassant la hauteur maximale 
définie ci-dessus, cette hauteur peut être portée à la hauteur du faîtage du bâtiment existant. 

La hauteur des constructions à usage d’annexes est limitée au faîtage (ou au niveau le plus haut de 
l’acrotère hors élément technique)  à 4 m 

La hauteur des clôtures est règlementée à l’article 11. 

Ces limites peuvent ne pas être appliquées à des dépassements ponctuels dus à des exigences 
fonctionnelles ou techniques, et ne s’appliquent pas aux ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt collectif et aux activités aéronautiques. 

 

Article N 11 - Aspect extérieur – Aménagement des abords 
 

Se reporter au Titre VI – Aspect extérieur des constructions. 

 

Article N 12 – Stationnement 
 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions doit être assuré en dehors 
des voies publiques.  
 

Article N 13 - Espaces libres – Aires de jeux et de loisirs - Plantations 
Les clôtures seront constituées d’essences variées composées d’espèces locales et comporteront 
majoritairement des espèces caduques. Les haies seront constituées d’au moins trois espèces 
différentes. 

Il est rappelé que les boisements et les corridors biologiques protégés au titre de l’article L.123-1-5 III 2° 
font l’objet de prescriptions particulières, se référer aux dispositions générales. 

Les bassins d’eaux pluviales seront intégrés dans un espace vert paysager, et plantés d’arbres et 
arbustes. Les bassins seront enherbés et plantés.  

 

Article N 14 - Coefficient d'Occupation du Sol 
Non réglementé 

 

Article N 15 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière de performances énergétiques et environnementales 

Non réglementé 

 

Article N 16 - Les obligations imposées aux constructions, travaux, installations et aménagements, en 
matière d'infrastructures et réseaux de communications électroniques. 

Non réglementé  
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TITRE VI – ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS (ARTICLE 11) 
 

L’article 11 est structuré en plusieurs chapitres : 
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11.1 - Prescriptions générales applicables à toutes les constructions 
 

11.1.1/ Aspect 

 

Les constructions, dont l'aspect général ou dont les détails architecturaux sont d'un type régional 
affirmé étranger à la région, sont interdites (exemples : chalets savoyards, architectures néo-classiques, 
haciendas…) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.1.2/ Enduits et couleurs des façades 

Doivent être recouverts d'un enduit ou d’un bardage, tous les matériaux qui par leur nature et par 
l'usage de la région, sont destinés à l'être, tels le béton grossier, les briques, les parpaings agglomérés, 
etc. 

Les enduits devront respecter par leur couleur les tons des enduits et badigeons traditionnels locaux. 
La couleur blanche et les couleurs primaires sont interdites en grande surface. On privilégiera les enduits 
à finition lisse.  
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11.1.3/ Mouvements de sol et talus, et implantation des bâtiments 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Ou en utilisant les pilotis : 
 

 

 

 

 

 

 

- Composition des talus : 

La topographie du terrain naturel devra être respectée. Les niveaux de sol devront s’implanter le plus 
près possible du terrain naturel. Seuls les accès aux garages en sous-sol pourront faire l’objet de 
dispositions particulières. 
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11.1.4/ Clôtures 

Les murs et murets traditionnels doivent être conservés et restaurés dans le respect de l’aspect 
d’origine. 
Pour les clôtures nouvelles, elles doivent être édifiées à l’alignement des voies sauf contrainte 
technique. 
 

Pour les constructions d’habitation et les bâtiments d’activités non agricoles 

La hauteur totale de la clôture ne peut excéder 2 m sauf en cas de reconstruction d’un mur de clôture 
pré-existant. Dans ce cas la hauteur ne pourra excéder la hauteur pré- existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les constructions agricoles : 

Les clôtures seront constituées d’un grillage ou de barbelés d’une hauteur maximale de 1.60 m. 

Les haies seront d’espèces variées (3 espèces différentes au minimum) 
 

11.1.5/ Panneaux solaires, paraboles, climatiseurs, pompes à chaleur et autres éléments techniques 

Panneaux solaires sur les toitures à pentes : 
- Pour les constructions neuves : les panneaux solaires doivent s’intégrer dans la façade ou dans 

l’épaisseur de la toiture, de sorte à s’apparenter à un châssis de toit. Les panneaux devront être 
alignés entre eux. 
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Climatiseurs et pompes à chaleur 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.1.7/ Toitures (pentes) 

Les toitures doivent être de disposition simple dans le sens convexe et composées d’au minimum deux 
pans. Un pan est autorisé si l’extension est accolée à un volume de taille plus importante. Les pans de 
toiture devront être plans (sans cassure). 

 

11.2 - Prescriptions applicables aux constructions neuves  
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11.2.4/ Ouvertures dans les toitures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.2.6/ Cheminées 

Les gaines de cheminées en saillie, en pignon ou en façade sur rue ou sur cour sont interdites sauf si 
elles sont intégrées dans la rive du toit. Si elles sont maçonnées, elles doivent être enduites dans la 
même tonalité que la façade. 
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11.3 - Restauration des bâtiments anciens (construites avant 1950) 
 
Sont considérés comme bâtiments anciens les constructions réalisées avant 1950  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

11.3.3/ Les volets  

Ils seront de préférence pleins ou persiennés. Les caissons des volets roulants ne seront pas saillants sauf 
en cas d’impossibilité technique et dans ce cas ils seront masqués par un élément de décor 
architectural (de type Lambrequin). 

 

11.3.4/ Toitures (pentes) 
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11.3.5/ Les ouvertures :  

Cette règle ne concerne pas les réhabilitations relevant d’une démarche de création architecturale. 

«Sont considérés comme relevant d'une démarche de création architecturale les projets de 
construction faisant preuve d'une conception originale et pour lesquels le concepteur est en mesure 
de motiver et justifier qu'elle s'insère de façon harmonieuse dans le paysage environnant » 
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11.3.6/Les couvertures 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En cas de création d’un plancher à l’étage : on conservera l’arc de cercle de la voûte en créant une 
imposte (bois par exemple) qui permettra d’intégrer la poutre support du plancher. L’ensemble sera 
réalisé à l’intérieur et non saillant. 
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11.4 - Bâtiments agricoles (dont stabulations)  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

11.4.5/ pour les bâtiments industriels, artisanaux et commerciaux dans la zone Ui  

Les aires de stockage seront disposées en arrière du bâtiment et non en front de voie. Les stockages 
seront accompagnés de plantations pour les masquer. 

Les aires de stationnement quand elles ne sont pas intégrées à la construction, seront disposées de 
préférence sur les espaces latéraux et arrière de la parcelle. L’espace en front de voie sera traité en 
espace d’accueil planté dans un traitement paysager. 

 

 


